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I. INTRODUCTION 
 1.1 : Contexte et utilité du diagnostic dans le cadre du Programme National de 

Sécurité Alimentaire 
La mise en œuvre du  programme national de sécurité alimentaire à travers lequel la 

République du Mali a opté pour une gestion décentralisée de la sécurité alimentaire faisant 
de celle-ci un espace ouvert à tous les partenaires. 

Ce programme et la traduction de la stratégie national de sécurité alimentaire, SNSA, 
adoptée en 2002 par le gouvernement du Mali, ce qui a conduit à l’adoption du cadre 
institutionnel en 2003, qui est conforme au processus de décentralisation et implique le 
niveau national, régional, local et communal. 

Tous  les  acteurs doivent participer aux instances de concertation et de coordination 
prévues à ces niveaux.  

Les défis et les enjeux de la stratégie nationale de sécurité alimentaire sont : 
 Nourrir une population en forte croissance et de plus en plus urbaine ; 
 Asseoir la croissance des revenus ruraux sur une stratégie rapide du secteur 

agricole ; 
 Affronter la diversité des crises alimentaires ; 
 Intégrer la gestion de la sécurité alimentaire dans le processus de décentralisation et 

de la reforme de l’Etat ; 
Cette stratégie nationale se fixe les objectifs suivants : 

Objectifs généraux : 
- Assurer les conditions d’une sécurité alimentaire structurelle durable et intégrée ; 
- Améliorer la prévention et la gestion des crises alimentaires 
 1.2 : Méthodologie : 
Pour l’élaboration du plan de sécurité alimentaire, PSA, la démarche comprenant quatre 
étapes a été adoptée : 

 L’étape de diagnostic 
 L’étape de concertation  
 L’étape de planification/programmation 
 L’étape de validation/restitution  

La première phase du diagnostic consiste à l’établissement d’une situation de référence ; 
connaître les potentialités et les contraintes de la collectivité, du milieu, des hommes, 
l’évolution de l’environnement. 
Ce diagnostic a été fait suivant les quatre piliers de la sécurité alimentaire, à savoir : 

 La disponibilité des aliments  
 L’accès aux aliments  
 L’utilisation des aliments 
 La stabilité dans l’approvisionnement 

L’analyse de la situation a consisté à l’énumération des potentialités, des contraintes et des 
solutions à envisager pour résoudre les problèmes. 
L’étape suivante était celle de la planification, ce qui a consisté un atelier le 14 octobre, qui a 
regroupé les services techniques (OHVN, SCN), les partenaires au développement et les 
élus communaux.  
Il s’agit là de revoir ensemble le diagnostic pour proposer une planification de l’ensemble des 
activités pour une durée de cinq ans. 
L’étape de la concertation communautaire, élus, chefs de villages était celle qui a un 
caractère de sensibilisation des communautés. Elle a permis aussi de situer les citoyens de 
la commune en termes d’efforts à consentir pour financer ce plan de sécurité. 
La dernière étape est celle de la restitution et validation par le conseil communal au cours 
d’une session ordinaire. 
 
1.3  Présentation de la commune 
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1.3.1 Historique 
L’innovation majeure en matière d’administration en République du Mali, est la libre 
administration consacrée par la Conférence Nationale Souveraine. C’est ainsi que les 
collectivités territoriales sont nées à la suite des élections de 1999  et qui couronnent 
l’effectivité de la décentralisation au Mali.. 
 La Commune de Sanankoroba est née de la scission de l’ex arrondissement du même nom 
se composée de 26 villages et administrée par un Conseil Communal de 23 membres Issus 
de 9 (nouveau) partis politiques. 
1.3.2  Situation géographique 
Située sur la route RN 7, la Commune de Sanankoroba  avec une superficie de 615,51km2 
est limitée à l’Est par les Communes de Bougoula et de Mountougoula, à l’Ouest par la 
Commune de Niagadina et le fleuve Niger, au Nord par la Commune VI du District de 
Bamako et au Sud par la Commune de Dialakoroba. 
Le Relief : son relief est accidenté. Des chaînes de collines sont disséminées un peu 
partout, mais reste cependant une zone plate. 
Le Climat : il est de type Soudano sahélien avec une saison pluvieuse allant de Juin à 
Octobre. La pluviométrie annuelle se situe entre  800 à 1000 mm. 
Les Sols : les sols sont à majorité sablo – argileux et argileux,  sa végétation est moins 
dense. Il y a la savane arborée.  Les espèces végétales rencontrées sont : le karité, le 
tamarin, le baobab, le caïlcédrat et le balanzan. 
La Faune : elle est appauvrie à cause de l’exploitation abusive par les citoyens. 
Elle comprend : les antilopes, les phacochères, les rongeurs (lapins, porc-épic), les reptiles 
et les oiseaux (pintades, perdrix etc..) 
1.3.3 Population 
La Commune de Sanankoroba est peuplée majoritairement de Bambaras. On y rencontre 
d’autres ethnies qui sont : peulhs, malinkés, bobos, somonos et Maures. Elle est peuplée de 
23 856 habitants avec un taux d’accroissement de 3,2%. C’est une population relativement 
jeune dont le problème principal reste l’exode. 
1.3.4 Accessibilité 
Vaste d’une superficie de 615,51 km2, la Commune de Sanankoroba est entièrement 
enclavée. Excepté la RN 7, la Commune comprend essentiellement des pistes rurales 
soumises à une dégradation importante en saison pluvieuse. C’est pourquoi l’accessibilité 
est un défi pour le Conseil Communal puisque la Commune n’a pratiquement pas de voies 
de communications dans sa partie Ouest et Est. 
 
1.3.5 Ressources naturelles 
La Commune de Sanankoroba est constituée de vastes plaines en bordure du fleuve Niger, 
au prolongement des plateaux latéritiques à l’Est et au Sud. Les ressources disponibles 
sont : les ressources forestières dont les essences ligneuses utilisées comme bois de 
chauffe, bois d’œuvre ou de service, les fourrages aériens et herbacés comme ressources 
pastorales. 
Les ressources en terres de cultures (cultures sèches, cultures irriguées, cultures 
maraîchères) et des terres à usage sylvo-pastoral. 
Les ressources en eau de surface dont le fleuve Niger à l’Ouest de la Commune, il y a  de 
nombreux cours d’eau temporaires, de grandes mares, et les eaux souterraines. 

- L’existence des carrières d’exploitation du sable, du gravier et de moellons sur les 
terroirs des villages riverains du fleuve. 

- Les ressources animales terrestres (bovins, ovins, caprins, volaille) et aquatiques 
(poisson et autres). 

- Les produits de cueillette (noix de karité, de néré, tamarin etc…). 
- Les conditions idéales pour la pratique de l’agriculture avec la présence de l’eau et un 

couvert végétal diversifié surtout sur les terroirs adjacents au fleuve à l’ouest de la 
Commune et le long des différents cours d’eau. 
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1.3.6   Infrastructures et équipements 
1°) Santé :  
La Commune compte 2 centres de santé communautaires (Sanankoroba et Baala) ;  
3 dispensaires (Koniobla, Banco coura et Touréla). 
2°) Education :  
La Commune compte 19 écoles dont 5 seconds cycles (Sanankoroba 02, Banankoro ; 
Banco coura, Touréla et 2 CED à N’Tabacoro et Zougoumé). Il existe des écoles 
communautaires et des centres d’alphabétisation dans la majorité des villages. 
3°) Hydraulique : 
Il existe dans la Commune des pompes manuelles dans tous les villages de la Commune et 
des puits à grand diamètre. 
4°) Economie :  
La Commune de Sanankoroba est essentiellement basée d’un point de vue économique sur 
l’agriculture, la pêche, l’élevage et les ressources forestières.  
5°) Religion : 
Il y a essentiellement l’Islam (religion dominante), la religion Chrétienne et des Animistes 
dans la Commune. 
1.3.7  Activités socio- économiques et culturelles 

1°) Agriculture : 
Elle constitue la principale activité de la Commune. Elle bénéficie de l’enclavement du 
service de l’OHVN en ce qui concerne la culture du coton. C’est une agriculture basée sur la 
production des ressources alimentaires des populations. 
2°) Elevage : 
C’est une activité qui est pratiquée de manière sentimentale. Le cheptel est riche en bovins, 
ovins, caprins, volaille et asins. Elle rencontre d’énormes difficultés dont les plus importantes 
sont : 

- effet de feux de brousse 
- faiblesse de pâturage pendant la saison sèche. 

3°) Pêche : 
Cette activité est pratiquée dans les villages riverains du fleuve Niger à l’Ouest de la 
commune. 
4°) Artisanat : 
L’artisanat est exercé par quelques cordonniers, potiers, forgerons ainsi que les fabricants 
de paniers et d’éventails. 
5°) Commerce : 
Le commerce est pratiqué en détail dans les villages de la commune. Il existe également des 
bouchers, des vendeurs d’essence. Le commerce s’effectue sur les produits agricoles et de 
cueillette. La pêche et l’élevage participent aussi aux transactions commerciales dans la 
Commune à travers les foires hebdomadaires. 
6°) Transport : 
Le transport est assuré entre Sanankoroba, les autres villages de la Commune par des 
véhicules de transport en commun et les particuliers. 
1.3.8   Structures / services 
Les structures traditionnelles dans les villages sont : le Conseil des anciens qui se réunit 
autour du chef de village dans le vestibule pour décider au nom de la communauté. 
La pratique de l’économie solidaire a donné naissance à une multitude d’associations dans 
les villages de la Commune. Ce sont des structures dans la forme mais modernes dans son 
fonctionnement. 
Les structures d’appui qui existent sont : OHVN, Suco, Plan, Mali folkcenter, SCN, ACAER, 
Sotelma, SOS Sanankoroba, Education, Santé, etc… 
 
1.4 Système d’acteur 
1.4.1 : Le Conseil Communal  
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Depuis les élections communales, du 30 Mai 2004, la commune de Sanankoroba dispose 
d’un conseil communal de 23Membres élus pour 05 ans.  
Il s’agit de : 

1 SAMAKE Fankélé Maire 
2 COULIBALY Oumar  1er adjoint maire 
3 DOUMBIA Mamadou Fafré 2ème adjoint maire 
4 FANE Youssouf  3ème adjoint maire 
5 SAMAKE Adama Conseiller communal/C.Ccle Ass. 
6 TRAORE Kassim Conseiller communal/C.Ccle  
7 DIABATE Kissiman Conseiller communal/C.Ccl 
8 TRAORE Bassirou Conseiller communal 
9 TRAORE Yacouba Conseiller communal 

10 METE Moulaye Conseiller communal 
11 TRAORE Seydou Conseiller communal 
12 TRAORE Mamadou Conseiller communal 
13 TRAORE Siaka Conseiller communal 
14 COULIBALY Mama Conseiller communal 
15 SAMAKE Sadio Conseiller communal 
16 TRAORE Sékou           Z Conseiller communal 
17 TRAORE Mamadou     Z Conseiller communal 
18 COULIBALY Kariba           Conseiller communal 
19 KANE Mamadou     Conseiller communal 
20 TRAORE N’Tji Conseiller communal 
21 BAGAYOKO Soriba Conseiller communal 
22 DOUMBIA Faman Conseiller communal 
23 DOUMBAI Modibo  Conseiller communal 

 
La commune dispose d’un personnel communal composé de :  

Toumany Sow Secrétaire Général 
 Diabaté Régisseur recettes 
Boubacar Diallo Régisseur dépenses 
Jeanne  Secrétaire dactylo 
COULIBALY Moussa M. Gardien 
KAMATE Jean  Planton 
KONATE Kolomba Chauffeur  

 
1.4.2 : Partenaires intervenant dans la commune 
Plan Mali, Succo, Malifolkecenter, PACT GTZ, CCC Kati,Sos sahel International 
 
1.5    Les Atouts 

- Existence de cheptel ; 
- Existence d’une banque de céréales et de coopératives ; 
- Existence d’activités artisanales ; 
- Existence de quelques points d’eau ; 
- Existence de pistes rurales ; 
- Elevage ;  
- Existence de service de conservation de a nature et d’agriculture ; 
- Existence de 3 CSCOM ; 
- Existence de 3 centres de santé ; 
 

1.6 : Les Contraintes  
- Insuffisance de point d’eau ; 
- Irrégularité de la pluviométrie ; 
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- Manque de pâturage ; 
- Insuffisance d’encadrement sanitaire ; 
- Insuffisance des banques de céréales ; 
- Absence de marché de bétail ;  
- Mauvais état des pistes rurales ; 
- Difficulté d’écoulement du cheptel et dans produit ; 
- Vol à réception du cheptel ; 
- Insécurité ; 
- Manque d’organisation des artisans et des commerçants ; 
- Inexploitation des valeurs culturelles et traditionnelles ; 
- Inexploitation des sites touristiques ; 
- Insuffisance dans l’approvisionnement et la gestion des banques à céréales ; 
- Absence de marché structuré ; 
- Vente anarchique des terres ; 
 

1.7 : Stratégie de mise en œuvre  
La stratégie de mise en œuvre de ce Programme de Sécurité Alimentaire consiste : 

 L’adoption de cet outils de planification comme document de référence pour les 
interventions des partenaires au niveau local afin d’en assurer la cohérence et 
garantir l’impact. 

 Mener une large sensibilisation de formation et d’information sur leur rôle dans 
l’exécution de ce Plan de Sécurité Alimentaire. 

 Mobiliser de façon permanente les recettes fiscales (impôts et taxes) afin de 
participer pleinement à l’exécution du Plan de Sécurité Alimentaire 

1.8 Mécanisme de suivi évaluation   
Un comité restreint de six (6) membres issu  du conseil communal, du personnel communal, 
du Bemba communal et du Benkadi communa a été mis en place pour le suivi du plan de 
sécurité alimentaire de la commune. 
Ce comité de suivi établira son règlement de travail et il est composé comme suit : 
- Fankélé SAMAKE  Président  Maire; 
- Mamadou Z. TRAORE Membre  Conseiller ; 
- Toumany SOW  Membre Secrétaire Général ; 
- Bakary DIALLO  Membre Comptable administratif ;  
- Souleymane KONATE Membre  Bemba Communal; 
-  Yacouba DOUMBIA Membre  Benkadi  
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II. DIAGNOSTIC 

Piliers 
Atouts/ 

Potentialités 
Contraintes/Problèmes Solutions proposées Activités Localisation 

Disponibilité
s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Existence de cheptel 
 
-Existence de banques 
de céréales et de 
coopératives 
 
-Existence d’activités 
artisanales 
 
-Existence de quelques 
points d’eau 
 
-Existence de caisse de 
crédit et d’épargne 
 
-Existence de service de 
conservation de la nature 
et d’élevage 

-Insuffisance de points d’eau 
 
-Insuffisance des pluies 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Manque de pâturage 
 
-Insuffisance d’encadrement 
sanitaire 
 
-Insuffisance des banques de 
céréales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Augmenter les points 
d’eau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Améliorer les conditions 
d’alimentation du cheptel 
 
-Renforcer l’encadrement 
 
-Créer des banques de 
céréales 
 
-Donner des semences de 
riz 
 
-Appuyer en matériels 
agricoles 
 
-Aménager des plaines 
rissoles  
 
-Cesser la vente 
anarchique des terres 
 

-Réalisation et équipement 
des forages 
 
-Construction de diguettes 
anti érosives 
 
 
 
 
 
 
 
-Approvisionnement en 
aliment bétail 
 
-Recensement fiable du 
cheptel 
 
-Création et gestion des 
pâturages 
 
-Formation d’animateurs 
vétérinaires 
 
Création et gestion des 
banques de céréales 
 
-Dotation en semence de 
riz des communautés  
 
-Dotation en matériel 
agricole 

Tous les villages 
 
 
Tous les villages 
 
 
Tous les villages 
 
 
Tous les villages 
 
 
Tous les villages 
 
 
 
Commune  
 
 
25 villages 
 
Tous les villages 
 
 
Tous les villages 
 
 
Madina,Banco-coro 
Banco-coura,Sienè,  
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-Manque de marché de bétail  

 
 
 
 
 
 
-Créer et valoriser le 
marché de bétail 

 
-Aménagement des 
plaines rissoles  
 
-Maîtriser la vente des 
terres 
-Création et valorisation du 
marché de bétail 

 
 
 
 
 
 
Sanankoroba 

 
 
Accès 
 

-Existence de pistes 
rurales 
 
-Elevage 
 
 
 
-Commerce et Artisanat 
 
 
 
-Culture et Tourisme 

-Mauvais état des pistes 
rurales 
 
 
-Difficulté d’écoulement du 
cheptel et sous produits 
Vol à réception du cheptel 
 
-Manque d’organisation des 
artisans et des commerçants 
 
 
 
-Inexploitation des valeurs 
culturelles et traditionnelles 
 
 
-Inexploitation  des sites 
touristiques et synergétiques  

-Faciliter l’accès au village 
entre eux et au chef lieu de 
la commune 
-Améliorer l’écoulement du 
cheptel et des sous 
produits 
 
-Valoriser l’artisanat local 
 
-Redynamiser l’association 
des commerçants 
 
-Valoriser la culture locale 
 
 
 
-Exploiter les sites 
touristiques 

-Réhabilitation et balisage 
des pistes rurales 
 
-Rendre fonctionnel le 
marché de bétail 
Création d’une unité 
laitière 
-Organisation des 
associations artisanales 
-Organisation des 
opérateurs économiques 
de la commune 
-Aménagement et 
équipement des structures 
d’accueil (appui 
manifestation culturelle) 
-Identifier et aménager les 
sites 

Tous les villages 
 
 
Sanankoroba  
 
Sanankoroba  
 
Commune  
 
Sanankoroba  
 
 
Tous les villages 
 
 
 
Lieu touristique 

 
 
Utilisation  
 

-Banque de céréales et 
coopératives 

-Insuffisance dans 
l’approvisionnement, la qualité 
et la gestion des banques à 
céréales 

-Améliorer 
l’approvisionnement, la 
qualité et la gestion  

Appui dans 
l’approvisionnement des 
banques à céréales 
Organisation des 
paysannes de 
consommation  

Tous les villages 

 
Stabilité 

-Marché  -Absence de marché 
confortable 

-Créer des marchés 
 

-Construire un marché 
 

Sanankoroba  
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-Mauvaise organisation des 
commerçant 
 
-Mauvaise gestion du marché 

 
-Améliorer l’organisation 
des commerçants 
 
-Co gestion du marché 

 
-Redynamiser les marchés 
ruraux 
 
-Appui à la rédynamisation 
des associations des 
commerçants 

 
25 villages 
 
 
Sanankoroba  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III. PLAN DE SECURITE ALIMENTAIRE DE LA COMMUNE DE SANANKROROBA 
Objectif global : Assurer la Sécurité Alimentaire des populations de la commune 

Sources Périodes 

Objectif 
global par 

pilier 

Objectifs 
spécifiques 

Activités 
Résultats 
attendus 

Indicateurs Localisation 
Montant 

(en 
millions) 

C
o

m
m

u
n

 

C
o

n
se

il 
d

e 
ce

rc
le

 

E
ta

t 

P
ar

te
n

ai
r

e

1 2 3 4 5 

augmenter 
la 

production 
i l

Assurer la 
disponibilité 
durable des 
é é l

Création des 
banques de 

céréales 

25 banques de 
céréales 

Banques de 
céréales 
créées  

25 villages 48 x x x x 9,
6 

9,
6 

9,
6 

9,
6 

9,
6 
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Appui en 
semences 

Tous les villages 
Semences 
données 

villages 5,2 x  x x 

1,
04

 

1,
04

 

1,
04

 

1,
04

 

1,
04

 

Appui en 
matériels 
agricoles 

Tous les villages 
Remise de 

matériel 
Villages 2,5 x x x x 0,
9 

0,
9 

0,
9 

0,
9 

0,
9 

Cessation de la 
vente 

anarchique des 
terres 

Tous les villages 
Réduction de 

la vente 
Villages PM x  x  x x x x x 

Construction de 
diguettes 

5 diguettes 
Diguettes 

construites 
Villages 18 x x x x 3,

6 

3,
6 

3,
6 

3,
6 

3,
6 

Création et gestion 
des pâturages 

Pâturages créés  Pâturages  Villages PM x x x x x x x x x 

Appui dans 
l’approvisionne

ment des 
banques de 

céréales 

 
 
 

26 villages 

 
 

Banques 
approvisionnée

s 

 
 
 
 

Tous les villages

 
 
 
 

20 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 

4 

 
 
 
 

4

 
 
 
 

4 

 
 
 
 

4 

 
 
 
 

4 
 

Formation des 
comités de 

gestion 
26 villages Formé et suivi Tous les villages 5 x x x x      

Organisation et 
sensibilisation 
des paysans 

Paysans 
organisés et 
sensibilisés 

Compréhensio
n des paysans 

Tous les villages 5 x x x x      

 
 
 
 
 
 
 
 

Améliorer la 
qualité de 
nos repas 

 
 
 
 
 
 
 
 

Améliorer la 
disponibilité 
des céréales 

Subventions et  
activités socio 

culturelles 
26 villages 

Activités et 
subventions 

Tous les villages 13 x  x x 2,
6 

2,
6 

2,
6 

2,
6 

2,
6 
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Améliorer 
les revenus 

Créer et 
valoriser des 

marchés  

Création des 
marché et celui 

du bétail 

Marché créé et 
redynamisé 

Marché 
redynamisé 

Bétail 
Sanankoroba 

75 x  x x  30
 

15
 

15
 

15
 

Désenclaver 
la commune 

Réhabiliter e 
valiser des 

pistes 

Réhabilitation et 
balisage des 

pistes 

Accessibilité des 
villages 

Accessibilité 
des villages 

commune 50 x x x x 10
 

10
 

10
 

10
 

10
 

TOTAL 243,7     

33
,7

4 

63
,7

4 

48
,7

4 

48
,7

4 

48
,7

4 

Arrêté le présent plan de sécurité alimentaire à la somme de : Deux cent quarante trois millions sept cent mille  (243 700 000) FCFA 


